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Onze personnes, dont un 

jeune, se sont retrouvées 

au cimetière dormant 

Saint -Pierre de Cou-

tances pour sa décou-

verte animée par Alain 

Thénoz, animateur  de 

lõassociation Avril et 

Jacky Brionne, au nom 

de lõassociation de sauve-

garde et de valorisation 

du patrimoine en val de 

Sienne. Il sõagissait dõy 

évoquer  et de mettre en 

relief lõenvironnement et 

ses parall¯les avec lõart 

funéraire. Le cimetière 

de la ville de Coutances,  

situé sur le territoire de 

Saint -Pierre -de-

Coutances, a cet énorme 

avantage dõ°tre laiss® 

depuis 1890, date de sa 

fermeture, en lõ®tat. 

Certes plusieurs monu-

ments funéraires ont 

disparu en raison même 

de leur dégradation très 

avancée. Les autres sont 

simplement conservés en 

lõ®tat. La v®g®tation re-

prend peu à peu sa place 

et retrouve une certaine 

forme dõ®quilibre. Lõart 

funéraire, à bien des 

égards, est très proche 

de nombreuses espèces 

végétales et florales : le 

lierre, les boules de pin, 

les pensées, les roses, les 

massettes, feuilles de 

marronniers, feuilles et 

capsules de pavots, 

arums, asphodèles et 

chrysanthèmes, iris, 

chardons, et tant 

dõautres ®voquent tout ¨ 

tour lõ®ternit® du temps, 

le filial attachement, la 

relation amoureuse 

entre les personnes, la 

filiale relation divine. 

Tout cela contribue à 

lõapaisement. Lõaction 

humaine dans le cime-

tière consiste à une 

forme de simple domesti-

cation de lõenvironne-

ment naturel car les 

plantes entre -elles sont 

toujours en compétition. 

Les arbres plant®s nõy 

sont pas très anciens 

mais ils adoucissent la 

lumière et créent une 

ambiance plus intime. 

Cõest un lieu o½ r¯gne 

une forme dõharmonie 

contrôlée entre le monde 

végétal et les humains.  

Le prochain rendez -vous 

est fixé au 10 août à 14 

heures.  

Cimetières de 

Normandie  

Visite du cimetière Saint -Pierre de Coutances 

le 14 mai 2017  
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Ce numéro est destiné à appor-
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des cimetières de la région. 

Notre d®marche aussi quõelle 

soit est destinée à sensibiliser 

le plus grand nombre dans le 

but de gérer les cimetières avec 

discernement et favoriser leur 

découverte dans le respect des 

lieux.  
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Dans le pr®c®dent journal jõai relat® 

lõexistence dõ®v¯nements li®s aux 

corps morts dont les arguments furent 

utilisés par le maire et les échevins 

dudit Carentan.  

La confirmation de ces ®pisodes mõest 

arrivée quelques jours plus tard par 

les archives départementales basées à 

Dijon.  Toutes ces informations sont 

importantes et intéressantes car elles 

d®montrent lõint®r°t port® par la soci®-

té du 18e siècle à la salubrité publique 

et tout particulièrement à la qualité 

de lõair. Elles mettent aussi en relief le 

r¹le des docteurs m®decins de lõ®poque 

et parmi lesquels se trouvent le valo-

gnais: F®lix Vicq dõAzur.  

La presse de lõ®poque ®voque ces di-

vers accidents arrivés dans les pa-

roisses de Dijon, Talant et Saulieu  et 

nous d®montre tout lõint®r°t port® sur 

la salubrité dans les cimetières, par la 

société du 18e si¯cle. Hugues Maret 

(1727-1786) docteur -m®decin, chirur-

gien agr®g® ¨ lõ®cole des m®decins de 

de Dijon et secrétaire perpétuel de 

lõacad®mie des sciences, arts et belles 

lettres de la même vile a publié de 

nombreux mémoires sur le sujet, dont 

un en 1773 intitulé «  mémoire sur 

lõusage o½ lõon est dõenterrer les morts 

dans les ®glises et dans lõenceinte des 

villes  ». Il a aussi publié une lettre au 

sujet de lõinfection de la cath®drale de 

Dijon en 1773  ; une autre lettre sur 

lõ®v¯nement occasionn® par lõouver-

ture dõune fosse ¨ Saulieu publi®e 

dans le journal encyclopédique de 

septembre 1773 ; sur les précautions à 

prendre dans les exhumations en 

1783 ; dans une monographie consa-

crée à Saulieu où monsieur Massicot 

évoque ces évènements en citant la 

Gazette des gazettes. Une biographie 

du même auteur existe dans les éloges 

historiques de Félix Vicq -dõAzur 

(pages 95-140) o½ ce m®decin n® ¨ 

Valognes le 23 avril 1748 est loué de 

son vivant pour son action en faveur 

de la santé publique. Une autre bio-

graphie et une bibliographie complète 

de Maret figure dans le dictionnaire 

historique de la médecine ancienne et 

moderne de Dezeimeris publié en 

1837 (pages 521-526). Cette question 

de lõinhumation des d®funts ¨ lõint®-

rieur des églises et dans les cimetières 

situés près des centres villes a été 

débattue au cours des décennies de la 

seconde moitié du 18 e si¯cle en lien 

avec la montée des considérations 

hygiénistes aboutissant par la publi-

cation des lettres patentes établissant 

une nouvelle règlementation de Louis 

XVI le 15 mai 1776.  

Voici les éléments qui ont été portés à 

ma connaissance, notamment le vo-

lume 22 du dictionnaire à la rubrique 

« inhumations  », je cite : de tout temps 

on a senti le danger des inhumations 

dans les villes. Spiferme sõen plaignait 

dans le seizième siècle et il voulait 

que les hôpitaux, surtout, eussent des 

cimetières fort loin de la ville, pour y 

enterrer leur morts. Mais depuis 

quelques années, un grand nombre 

dõaccidents terribles arriv®s en France 

et ailleurs, ont fait élever de toutes 

parts tant de voix contre un usage 

reconnu pour dangereux, quõil est 

®tonnant quõon ne lõait pas encore 

aboli chez toutes les nations qui se 

piquent dõune bonne police. Il est vrai 

que le Nord à commencer à donner 

lõexemple aux nations du midi, dont il 

recevait jadis les leçons. Mais cet 

exemple, trop rare encore, nõa presque 

pas été suivi. En vain la mort a -t -elle 

sembl® sõ®lever de ces charniers 

énormes dont les églises sont pavées ; 

on a feint de ne pas voir. Peut -on se 

rappeler sans effroi les funestes ou-

vertures de fosses dans lõ®glise Saint-

Saturnin de Saulieu, à la cathédrale 

de Dijon et à Talent, dans le voisi-

nage de cette dernière ville, que de 

malheurs semblables sont arrivés 

dans dõautres lieux, sans que la police 

y ait fait toute lõattention quõils m®ri-

taient. Cependant ces accidents ont 

®t® lõoccasion de bons m®moires et de 

fortes réclamations pour les vivants 

(vivans dans le texte) contre les 

morts. On distingue lõouvrage de 

monsieur Maret, sur cette impor-

tante matière, qui parut en 1773, et 

celui de monsieur Habermann, impri-

mé à Vienne en 1774 ayant pour titre 

« de salubri sépulture  et de la ma-

ni¯re dõenterrer les morts, la plus 

propre à ne pas nuire à la santé des 

vivants  ». Au milieu des immenses 

r®formes quõ¨ faites le roi de Su¯de, il 

a eu la satisfaction de voir prendre 

dans son royaume, en beaucoup dõen-

droits, la résolution de ne plus inhu-

mer dans les églises. En 1774, le roi 

de Prusse ordonna aux jésuites de 

Sil®sie, dõenterrer leurs morts dans les 

cimetières publics et on pensait 

(pensoit dans le texte) que les autres 

couvents (couvens dans le texte) rece-

vraient (recevroient) bientôt le même 

ordre. Le chapitre de Tournay prit 

®galement la r®solution dõenterrer les 

morts hors la ville, après avoir consul-

té le collège de médecine. Le duc de 

Mod¯ne, par un ®dit, d®fend dõinhu-

mer dans les églises, en exceptant 

seulement les princes et princesses de 

la maison souveraine et lõ®v°que de la 

ville. Il établit des cimetières publics 
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ments dõ®pitaphes perceptibles pr®sa-

gent dõune r®elle richesse des conte-

nus gravés dans la pierre. Cette déci-

sion fut une erreur quõil serait utile de 

corriger en scellant ces monuments 

pour les remettre debout. Parmi les 

épitaphes repérées : mortels  ! tout doit 

p®rir é ; Que ton dernier baiser sem-

bla doux à ta mère  ; monument éter-

nel de pleurs et de regrets/monument 

®rig® en m®moireé ; dõautres ®cri-

tures complètent cette richesse épigra-

phique « reçois 

ce bien triste 

monument/en 

récompense de 

tes mérites/les 

pauvres et ton 

mari en gar-

dent/le souve-

nir  » (Charlotte 

Herbert épouse 

de Marcel Le 

Guenié, + le 

31/8/1858) ; 

« fille chérie, 

ange de bienfai-

sance, accepte 

ce triste monu-

ment, dernier 

gage de lõamour 

de tes infortu-

nés parents  » ;  

Eléments de 

p a t r i m o i n e 

funéraire  : 

Croix de fonte 

polygonale déposée au sud-est du ci-

metière, faces alternées de surface 

lisse et de surface recouverte de tanai-

sies, lierre, sarments de vigne, fleurs 

sur tige (chrysanthèmes)  ; 

Sarcophage en granit bouchardé, croix 

en relief  : Jean Roger Sainteny, Com-

pagnon de la libération (1907 -1978), 

Elvire Sainteny (+ 1996), Louis Roger 

(+ 1940) ; 

Sarcophage, granit bouchardé  : Jean-

Baptiste Vigney (+ 17/10/1898)  ; 

Croix de fonte ajourée trilobée, néogo-

thique, déposée, serpent lové autour 

dõun fruit, ïil divin, volutes 

dõacanthes ; 

Croix pédiculée, calcaire tendre, épi-

taphe à revoir  ; 

Croix pédiculée, renversée, extrémités 

cintrées, ailerons  : Jean Louis Feuillet 

né le 20 novembre, décédé à Ai-

Une conférence a été proposée le 11 

mars 2017 à Aignerville à la demande 

de lõassociation locale. Visite du mer-

credi 15 février 2017. Une précédente 

visite avait eu lieu en présence de MM 

Sylvie Philippe et Annick Roudtchen-

ko, membres de lõassociation patri-

moine dõAignerville, le 1er ao¾t 2011. 

Lõ®glise, isol®e du bourg, dresse sa 

silhouette en sommet de colline. Le 

clocher est élevé sur le flanc méridio-

nal de lõ®difice. Le paysage est tr¯s joli 

notamment avec la 

proximité des ma-

rais et des fours à 

chaux. Le cime-

ti¯re sõorganise 

autour de cette 

église. Il bute à 

lõest et au midi 

contre les fours à 

chaux. Un haut et 

im pre ss io nn an t 

mur de moellons a 

été construit à 

lõest. Le c¹t® route, 

au sud-ouest, nord -

ouest est aussi clos 

dõun haut mur 

dans sa partie 

ouest, sud-ouest 

entièrement recou-

vert dõun enduit de 

ciment. La section 

de mur à proximité 

du monument aux 

morts de la Grande  

guerre qui fait face à la route, est 

écrêté et une grille de fonte surmonte 

le muret. Un portillon, soutenu par 

deux piliers carrés de briques rouges, 

situé plein nord,  donne accès au cime-

ti¯re au moyen dõun escalier. Un por-

tail métallique, à deux vantaux, est 

situ® dans lõaxe de lõ®glise, plein 

ouest ; il est portait par deux piliers 

carrés en pierre de taille. Une main 

courante suit lõescalier dõacc¯s. Le 

cimetière est clos dans sa grande par-

tie de murs qui sont avant tout des 

murets vus de lõint®rieur. La paroi 

ouest du mur construit après la déli-

bération du 6 novembre 1864, est en-

duite. Une importante fissure existe 

dans lõangle sud, sud-est au-dessus 

des fours à chaux. La croix du cime-

tière, en granit blanc,  17 e si¯cle, se 

dresse plein sud. Le dé porte la dédi-

cace de son donateur en 1604 : don de 

maître Guillaume Heneme.  

Le bac à déchets du cimetière est ici 

clos dõun muret. Le cimeti¯re est ®qui-

p® dõun ossuaire au nord. Il nõy a plus 

dõarbres dans le cimeti¯re. Plusieurs 

ont été abattus suite à la décision du 

9/12/1865 pour entre autre permettre 

la construction dõun chemin dans le 

cimeti¯re et hormis ceux dõune utilit® 

incontestable au levant.  

Le Conseil municipal dõAignerville 

prenant en consid®ration lõordonnance 

royale du 6 décembre 1843 et la circu-

laire préfectorale du Calvados du 12 

juin 1844 «  considérant que les conces-

sions de terrain pour fonder des sépul-

tures distinctes et privées en répon-

dant aux sentiments pieux des fa-

milles qui veulent conserver la mé-

moire de leurs morts ont pour objet 

dõaugmenter les ressources des com-

munes et des établissements chari-

tables » adopte le régime des conces-

sions dans le cimetière de la commune 

le 30 août 1845 sous la forme de  : con-

cessions perpétuelles à 75 francs le 

mètre carré, trentenaires à 30 francs, 

et temporaires à 20 francs.  

Les cippes disposés en alignement 

furent renversés par un acte volon-

taire. Les frontons triangulaires fu-

rent posés dessus. Les quelques frag-
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